Taxe fonciere locaux d'activites

Par HOUEL, le 05/09/2009 & 12:21

Bonjour,
La taxe fonciere est-elle redevable dans le cas ou le local est vide depuis plus d'un an
Merci de votre réponse

Par Tisuisse, le 05/09/2009 a 13:58
Bonjour,

Réponse : OUI.
Cette taxe est adressée au propriétaire du local, que ce local soit vide ou non.
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